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EDITORIAL
2022 s’est refermée sur un tableau pas toujours très réjouissant.  Cette 

année a vu la guerre aux portes de l’Europe succéder à la pandémie du 
Covid.  Dans la foulée, c’est une crise de l’accueil et une crise énergétique qui 

frappent notre société.  Entreprises, pouvoirs locaux, citoyens : nous sommes tous victimes 
de cette situation.  Heureusement, jusqu’à présent, dans notre pays et dans notre région, les 
mesures prises par les différents niveaux de pouvoir nous permettent de faire face « le moins 
mal possible » à ces temps plus que troublés.  Le pouvoir communal a son rôle à jouer dans 
un tel contexte : en assurant les services publics de proximité avec professionnalisme mais 
aussi avec empathie.  C’est bien sûr particulièrement vrai pour notre CPAS mais aussi dans 
le cadre de nos missions en matière de sécurité, de salubrité, d’aménagement du cadre de 
vie, …
C’est cet engagement que prennent à l’aube de cette nouvelle année 2023 tous les membres 
du Conseil et du Collège communal, du Conseil de l’Action sociale, des membres du person-
nel de la Commune et du CPAS d’Yvoir.
Le Bourgmestre, Patrick Evrard

SOUS LA LOUPE
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Les prochaines réunions publiques du Conseil communal se 
tiendront à la salle du 1er étage du hall 
omnisports du Maka à Yvoir, les lundis 
27 février et 27 mars 2023, à 20 heures.  
Nous rappelons que, quelques jours 
avant la séance du Conseil communal, 
les projets de délibération sont librement 
accessibles au public sur le site officiel 
https://www.deliberations.be/yvoir.

Séance du 28 novembre 2022  
Cette séance été précédée, comme chaque année, par une 
séance commune du Conseil communal et du Conseil de l’Ac-
tion sociale.  Lors de cette réunion commune est traditionnel-
lement présenté le rapport des synergies développées entre 
ces deux pouvoirs locaux que sont la Commune et le CPAS.  En 
cette année de crise énergétique sévère, l’accent a été particu-
lièrement mis sur les actions développées dans ce domaine au 
sens large tant par le CPAS que par la Commune.  Ce fut l’oc-
casion de découvrir les actions conjointes des services Énergie 
(Fonds énergie, Plan d’action préventive en matière d’énergie, …) et 
Médiation de Dettes.
Dans la foulée, comme c’est aussi la tradition, le Conseil com-
munal a approuvé à l’unanimité le budget 2023 du CPAS.  En 
dépit du contexte de crise déjà évoqué, ce dernier a pu dimi-
nuer légèrement les besoins de financement communal pour 
cette nouvelle année tout en veillant à remplir pleinement ses 
missions.
Le Conseil a lancé plusieurs marchés publics (ou conventions 
« in-house »), notamment :
• remplacement en urgence de la chaudière de la Maison des 

Jeunes d’Yvoir (bâtiment communal)
• convention avec l’INASEP en vue de réaliser l’étude du che-

minement séparé pour les modes doux entre le quartier des 
Fuaux à Dorinne et le quartier du Bailoy à Spontin (dans la 
perspective de la construction d’une nouvelle école dans ce 
dernier quartier).

Le Conseil a encore approuvé 
• les statuts d’une Régie Communale Autonome qui sera char-

gée de gérer les infrastructures sportives et récréatives de la 

Commune ;
• la commande à Ethias Pension Fund de la gestion du 2e pilier 

de pension pour le personnel contractuel de la Commune ;
• une modification technique du Règlement Général de Po-

lice (commun aux 5 communes de la Zone de police Haute-
Meuse) relative à la délinquance environnementale ;

• les ordres du jour de plusieurs intercommunales auxquelles 
la Commune participe ;

• les subsides 2022 aux clubs sportifs de la commune, après 
adaptation -sur base d’une contre-proposition du groupe 
EPY- de la proposition initiale du Collège. 

Séance du 19 décembre 2022
Ce conseil, à l’ordre du jour assez léger, comportait cependant 
un point crucial : le projet de budget de la Commune pour l’an-
née 2023.  Ce point est chaque année l’occasion de dresser un 
état des lieux tant en termes de budget ordinaire (le « budget 
de fonctionnement ») qu’en termes de budget extraordinaire 
(projets d’investissement et modes de financement de ceux-ci).  
Les perspectives en matière de recettes fiscales levées par le 
fédéral (additionnels à l’IPP) sont particulièrement optimistes 
pour 2023.  Du côté des dépenses, les efforts de rigueur opérés 
tant par le CPAS que par les zones de police et de secours (cette 
dernière bénéficiant d’un nouvelle aide majorée de la part de 
la province de Namur), ont permis de compenser quelque peu 
l’impact des indexations de salaires certaines de 2022 et at-
tendues pour 2023.  Au contraire, les recettes des ventes de 
bois marchands prévues en 2023 sont quasiment nulles.  Ces 
diverses tendances permettent malgré tout de présenter un 
budget ordinaire en très léger boni.  
En revanche, au niveau du budget extraordinaire, paradoxale-
ment, les succès rencontrés par la Commune en matière d’ap-
pels à projets ont conduit à un grand nombre de projets dont 
les parts de financement communal (au-delà des subsides ob-
tenus) entraînent ou vont entraîner un recours accru à l’em-
prunt.  Cette situation doit faire l’objet de toute l’attention du 
pouvoir local.
Ce budget a été adopté majorité contre minorité.
Parmi les autres points de cette séance, on citera encore :

Au Conseil communal…
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• l’accord sur l’octroi d’une servitude de vue à un riverain d’un bâtiment communal ;
• la décision de mettre fin à la convention avec la Région wallonne « Plan Habitat Permanent »  suite aux résultats extrêmement 

faibles enregistrés dans ce domaine et de l’engagement de notre CPAS à poursuivre l’accompagnement des résidents des sites 
concernés (principalement parc de la Gayolle) qui en éprouvent le besoin ;

• la décision d’adhérer à la nouvelle convention de partenariat avec la Fondation Cyrys dans le cadre de 
l’opération Rénov’Énergie.

Seuls les procès-verbaux publiés (après approbation) sur le site web de la Commune ont un caractère officiel. Vous 
avez également la possibilité de les consulter à l’Hôtel de Ville (Direction générale) ou de vous en faire expédier une 
copie, moyennant une redevance pour documents administratifs.

Situation de la rue du Redeau à Yvoir
Vers la fin du mois d’octobre, une chute de rochers (plusieurs centaines de 
kilos) a été constatée sur la rue du Redeau entre les centres de la Croix-
Rouge et le hameau de Bauche.  Un 
examen plus précis des terrains rive-
rains afin de localiser l’origine de cet 
incident a montré la présence d’une 
barre rocheuse calcaire très fragilisée 
en contre-haut de la voirie, au sein des 
bois communaux.  L’ampleur du pro-
blème a conduit la Commune -sur re-
commandation d’une société spéciali-
sée- à fermer le tronçon concerné de 
cette voirie malgré son caractère de 
transit (pour le TEC, les habitants de 
Bauche et d’Yvoir…).  La sécurité prime 
dans ce type de circonstances.  
A la suite d’un marché lancé en ur-
gence, un bureau d’études géolo-
giques a remis, à la veille du Nouvel 
An, son rapport ainsi que les prescrip-
tions techniques en vue de sécuriser 
le secteur.  Un marché de travaux a 
maintenant été lancé.  Il faut néanmoins s’attendre à ce que la sécurisation 
du site ne soit pas opérationnelle avant encore plusieurs semaines.  Dans 
l’attente, nous sommes bien obligés de garder fermée cette importante 
voirie communale.
Dans la foulée, des travaux de sécurisation de parois rocheuses seront 
aussi commandés pour le secteur des bois communaux qui font face au 
Centre Croix-Rouge du Bocq, même si, dans ce cas, la taille des rochers 
menaçants permet de garder une demi-voirie ouverte à la circulation.

Population & Etat civil
Carte d’identité enfant
Il vous appartient d’être attentifs à la durée de 
validité de la carte d’identité de votre enfant ; 
cette carte n’étant pas obligatoire jusqu’à l’âge de 
12 ans, l’Administration communale ne fait pas 
de rappel à l’échéance de la carte.

Permis de conduire
Si vous voyagez régulièrement dans les pays 
européens, il vous est fortement conseillé de 
renouveler votre permis de conduire au format 
bancaire.
Renouvellement des permis de conduire émis en 
2013 ! 
Toute personne ayant obtenu un permis de 
conduire en version numérique en 2013 va-
lable pour une durée de 10 ans doit venir re-
nouveler son permis sous peine d’une lourde 
amende. 
Attention, une photo d’identité de moins de 6 
mois est impérative !

Carte d’identité/
permis de conduire/passeport
Les photos d’identité utilisées pour la création de 
ces 3 documents doivent être récentes (moins de 
6 mois) et de très bonne qualité.

Travaux de réhabilitation au cime-
tière à Houx
Nous procéderons à un chantier de réhabilitation 
dès le 1er mars au cimetière de Houx, fermé au 
public durant la durée des travaux. Les familles 
concernées par ces travaux ont été prévenues. 
Toute question sur ce chantier peut être posée 
au 082/610.317 ou 323 ou etat.civil@yvoir.be.

Accueil des Ukrainiens
A l’heure d’écrire ces mots, 27 ukrainiens sur les 
76 accueillis séjournent toujours sur notre com-
mune, suite à la prolongation de leur protection 
temporaire.
Ils sont épaulés au quotidien par plusieurs de 
nos citoyens, deux interprètes et notre CPAS.
Il s’agit d’un défi quotidien dans un contexte de 
guerre malheureusement toujours cruellement 
d’actualité, un an après.

Vente de la vignette de Chevetogne
Le pass pour accéder au domaine provincial sera 
désormais vendu au service population/état civil.

Mobilité & travaux

Aménagements de voirie à Godinne
La réalisation du cheminent cy-
clo-piéton entre le pont et la gare 
de Godinne va entrer dans une 
deuxième phase avec le tronçon 
de la rue du Prieuré. Le marché a 
été attribué fin de l’année 2022 à 
l’entreprise Nonet ; les travaux, 
consistant en la réalisation d’un 
cheminent doux en pavés de bé-
ton, la pose de bordures et le re-
nouvellement du revêtement de la 
voirie, débuteront dans le courant 

du mois de mars. En parallèle, le marquage d’une piste suggérée pour les 
cyclistes sera appliqué entre la Vieille Ferme et l’école. 
Par ailleurs, Ores va remplacer un câble de basse tension, avant le début du 
chantier de voirie. Pendant les travaux, la circulation dans la rue du Prieuré 
sera fermée et, afin d’éviter de placer la rue du Pont à double sens, un accès 
sera organisé par la rue de la Ferme, en raccord avec la RN (rue Grande).  
Pour toute info : Marcel Colet, Echevin des travaux, 0475/739.894.
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Projets citoyens
Budgets participatifs : 
des citoyens s’engagent
Plusieurs acteurs proposent à des ASBL, des groupes de citoyens, de 
prendre leurs projets collectifs en main et d’essayer d’obtenir des sub-
sides pour les concrétiser.
A côté des budgets participatifs du Plan Communal de Développement 
Rural (PCDR) (voir article ci-contre), nous recensons quelques projets à 
Yvoir.
• L’édition 2 de l’appel à projets Proximity de la fondation CYRYS et 

Good Planet. Les habitants peuvent voter jusqu’au 8 février inclus en 
faveur des projets qui leur tiennent à coeur sur https://cyrys.proxi-
mitybelgium.be/vote-2023/. 

 Plusieurs dossiers de citoyens yvoiriens sont déposés :
1. le projet 05 – Skate la baraque, par la MJ d’Yvoir (voir encadré)
2. le projet 13 - La forêt comme lieu de liens solidaires
3. le projet 17 - Mamita Tierra (l’autonomie alimentaire pour tous).

• Une nouvelle proposition de l’ASBL Générations solidaires, initiée 
par le journal L’Avenir -saison 7- (date limite de rentrée du dossier le 
9 mars 2023) tant pour des collectifs de citoyens, des ASBL que des 
écoles pour valoriser la solidarité au travers de projets concrets : Infos 
sur https://www.generations-solidaires.be.

Campagne Proximity : 
Skate la Baraque - Projet 5 !
Pour la deuxième année consécutive, les 
fondations Cyrys et Be Planet ont uni leurs 
forces pour mettre en place la campagne 
Proximity ! La Fondation Cyrys alloue un 
budget de 100.000€ pour soutenir des ini-
tiatives citoyennes et solidaires sur les ter-
ritoires de Dinant, Houyet, Yvoir, Onhaye, 
Hastière et Anhée !
C’est ainsi que la Maison des Jeunes 
d’Yvoir s’est associée avec l’ASBL Skate-
park On The Road d’Anhée pour mettre 
en place des sessions d’apprentissage 
ou d’initiation au skateboard, trottinette 
freestyle ou bmx (à la demande), avec un skatepark itinérant, le 
tout avec le soutien de la Commune d’Yvoir qui met un espace à 
disposition.
Ce projet va permettre aux jeunes de s’investir et de devenir des 
acteurs engagés au sein du projet, en pra-
tiquant mais aussi en créant des modules 
pour la pratique sur base de matériaux de 
récupération
Jusqu’au 8 février, votez pour le projet 5 et/
ou pour les 2 autres projets à Yvoir - le 13 ou 
le 17, voir ci-dessous - que vous voulez voir 
fleurir près de chez vous !  Le vote citoyen 
compte pour 50% des points. Un jury éva-
luera les dossiers et son évaluation compte également pour 50% 
des points.  
Plus d’informations : 
https://cyrys.proximitybelgium.be/vote-2023.

Le Proxibus d’Anhée accessible aux habitants d’Yvoir
Une nouvelle ligne de bus sur le territoire, ce n’est pas tous les jours ! Depuis le début du mois de dé-
cembre, grâce au partenariat noué par Yvoir avec la Commune d’Anhée et les TEC wallons, le Proxibus 
92 est enfin accessible à tous !  

Celui-ci, dont les horaires et le plan des 3 lignes sont disponibles sur le site www.letec.be, dessert la vallée de la Meuse. L’un des 
trajets (92/2), à vocation scolaire, renforce l’offre de déplacements vers les écoles de Godinne et Burnot : deux à trois fois par jour 
(hormis les vacances), il relie Bioul au Collège de Burnot, passant par Anhée, la gare d’Yvoir et celle de Godinne. 
Ce bus est accessible à toute personne, moyennant le tarif régulier, ce qui permet de profiter du marché hebdomadaire d’Anhée, 
des centres sportifs, culturels et administratifs des 2 entités…

Energie
Opération Rénov’Energie : profitez des 
primes et faites des économies !
Les prix de l’énergie explosent mais les primes de la 
Région wallonne sont nombreuses et d’autant plus 
élevées que vos revenus sont faibles. 
De plus, les économies d’énergie engendrées par vos 
travaux peuvent rembourser, en tout ou partie, l’em-
prunt souscrit pour ceux-ci ! 
Profitez du service d’accompagnement GRATUIT 
offert par votre Commune, avec le soutien de la 
Fondation CYRYS et l’expertise de la Coopérative 
CORENOVE !  
Vous recevrez toutes les informations adaptées à 
votre bâtiment et à vos revenus dès la 1e visite d’un 
expert ! 
Des entreprises sérieuses vous seront ensuite propo-
sées afin de réaliser les travaux et nous vous accom-
pagnerons dans vos démarches administratives.
Vous souhaitez plus d’informations ?  
Contactez Corenove : info@corenove.
be  0493/87.80.17.

Budgets participatifs du PCDR
Suite à l’appel lancé notamment dans notre bulletin com-
munal d’octobre 2022
Quatre projets ont été rentrés dans les temps, dans le 
cadre de l’appel lié au budget participatif du PCDR : mer-
ci à leurs porteurs respectifs !
Au printemps 2022, le Conseil communal avait convenu 
des modalités de participation, avec le soutien financier 
de la Wallonie (50 % de 20.000 €), pour lancer un ap-
pel aux citoyens d’Yvoir. En octobre, l’appel fut lancé, et 
plusieurs associations (asbl ou groupes informels) ont 
manifesté leur intérêt. Pêle-mêle, il s’agit d’une station 
technique à l’usage des VTTistes, de l’amélioration de 
l’accueil du kayak, de la mise en valeur d’une chapelle et 
de la création d’un espace de convivialité.
Dans les prochaines semaines, ces projets seront analy-
sés par l’Administration. Ils doivent en effet répondre à 
certains critères d’utilité publique et de développement 
rural. Sous réserve d’un avis favorable de la CLDR puis 
du Conseil communal, chacun des projets retenus pour-
ra disposer d’une enveloppe d’un montant limité à 5.000 
euros.
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Bientôt une Commune plus efficiente pour le citoyen
2023 verra progressivement se concrétiser plusieurs grands projets de l’Administration.

Extension et réaménagement de l’Hôtel de Ville 
Tenant compte des besoins actuels 
de l’Administration (en termes d’in-
frastructures, d’organisation du travail, 
de bien-être mais également de pré-
occupations énergétiques), le projet 
était dans les cartons depuis plusieurs 
années déjà. La décision de le mettre 
en œuvre a officiellement été prise par 
les autorités politiques (travaux prévus 
en 2024) ; l’auteur de projet a été choisi 
et les prochains mois seront consacrés 
à planifier l’extension plus en détails, 
sachant qu’elle s’articulera autour des 
grandes lignes conductrices suivantes : 
-  l’extension respectera le bâti préexis-

tant et s’implantera sur le périmètre 
de l’ancien arsenal des pompiers ;

-  le rez-de-chaussée permettra un ac-
cueil central et optimal des citoyens 
et regroupera l’ensemble des ser-
vices en lien direct avec la population (guichets et bureaux) ;

-  l’étage accueillera notamment un réfectoire digne de ce nom pour le personnel, une terrasse, un local informatique ainsi qu’une 
salle de réunion ;

-  le nouveau bâtiment s’appuiera sur une approche d’utilisation rationnelle de l’énergie articulée en trois volets complémentaires : 
la réduction des besoins en énergie, l’utilisation de systèmes performants et le recours à des énergies renouvelables.

Elargissement des espaces « bureaux » 
de l’atelier des travaux
Afin de pouvoir installer correctement tous les agents admi-
nistratifs et techniques occupés dans le nouveau bâtiment de 
l’atelier des travaux (au Clos du Chenois) et permettre au per-
sonnel ouvrier de profiter pleinement de son espace réfec-
toire (actuellement trop souvent occupés pour des réunions), 
décision a été prise de récupérer les locaux de l’ancien appar-
tement qui y était mis en location afin d’y installer les agents 
techniques ainsi qu’une salle de réunion.
Les travaux nécessaires ont été entamés il y a plusieurs mois 
déjà et arrivent à leur terme. L’emménagement dans ces nou-
veaux quartiers est prévu courant février 2023.

Mise à niveau du câblage informatique
Une bonne partie du câblage informatique de l’Hôtel de Ville, 
vétuste, va être remplacée dans le courant du 1er semestre 
2023.  La téléphonie VOIP (téléphone via ligne internet plutôt 
que ligne téléphonique classique) suivra et permettra de rem-
placer le central téléphonique actuel, vieillissant. 
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Découvrez nos vélos 
ELECTRIQUES 

VTT - COURSE 
TREKKING - ENFANT

1.-

2.-

Déjà paru X dernière 

PROMOTION 
VTT ELECTRIQUE

SCOTT – GIANT – HAIBIKE – WINORA – GRANVILLE
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Le Grand Nettoyage : inscrivez-vous !
Mobilisons-nous comme chaque année autour d’un objectif com-
mun : ramasser les déchets qui jonchent nos rues, nos chemins, 
pistes cyclables et autres, pour un environnement plus agréable !  
Les inscriptions seront ouvertes du 13 février au 16 mars !
Plus d’infos sur https://www.bewapp.be/je-passe-a-laction/
grand-nettoyage ou sur yvoir.be.

Pour que le chien reste le meilleur 
ami de l’homme…
Nous avons eu connaissance du 
« retour » de mauvaises ha-
bitudes canines sur les trot-
toirs, véritable fléau du vivre 
ensemble… 
Il en est de même pour nos 
collègues de terrain, qui doivent 
tondre, débroussailler ou désher-
ber de nombreux talus et parterres : ces endroits 
ne sont pas des canisettes.  Ramassez donc les dé-
jections de votre chien, lorsqu’il se soulage dans 
l’espace public ! Outre le désagrément visuel et ol-
factif, la crotte de chien véhicule aussi des risques 
d’infections microbiennes ou parasitaires. 
Soyez courtois, sortez équipés d’un petit sac, qui 
finira dans une poubelle de voirie…, ou chez vous.
Enfin, dernier rappel de courtoisie, cette fois pour 
la tenue en laisse des chiens ; les autres usagers 
de l’espace public ne sont pas forcément rassurés 
en présence d’un chien, quel que soit son carac-
tère. Par égard pour tous, merci d’y veiller et de 
tenir votre chien en laisse dans l’espace public.

Gobelets plastiques à usage 
unique interdits
Les gobelets en plas-
tique jetables vont 
complètement dispa-
raître de la circulation 
en Belgique dans les 
mois à venir. En ef-
fet, l’arrêté royal du 
09/12/2021 relatif 
aux produits à usage 
unique et à la promo-
tion des produits ré-
utilisables interdit à 
présent leur mise sur le marché. Les associa-
tions, commerçants, organisateurs d’évène-
ments…, ne peuvent plus les acheter, mais 
peuvent toutefois encore écouler leur stock.
L’utilisation de gobelets réutilisables est à 
présent la norme.
Nous invitons les associations, organisateurs 
et comités divers à nous faire part de leurs 
besoins spécifiques en la matière, afin de 
voir si la Commune peut les aider. 
Contact : 
celine.mathelart@yvoir.be 082/610.373.

Environnement

Journées wallonnes de l’eau
En seconde quinzaine de mars, à l’occasion 
des Journées wallonnes de l’Eau, le Contrat 
de rivière Haute-Meuse (CRHM) et ses parte-
naires vous proposent un beau programme 
d’activités. 
À Godinne, Marc Brevers, guide nature, vous invite à l’ac-
compagner pour une balade « Godinne, entre Roches et 
Eaux » à la découverte de la Meuse, des ressources en 
eau potable et de mares forestières pour les amphibiens. 
Rendez-vous le 19 mars ou le 1er avril à 9h à la gare de 
Godinne pour une promenade de 6km (4h - non adaptée 
aux personnes à mobilité réduite). Prévoyez de bonnes 
chaussures, des vêtements adaptés à la météo, de quoi boire et un pique-nique. 
Programme complet à venir sur les canaux de communication du CRHM et de 
la Commune (site internet, page Facebook).

Collège de Godinne-Burnot, école durable
Depuis septembre 2021, l’implantation de Godinne du Collège de Go-
dinne-Burnot a mis en place une série d’actions en vue d’obtenir le label 
ECOLE DURABLE, comme la plantation d’un verger conservatoire ou l’or-
ganisation du ramassage des déchets dans le village de Godinne.  
De nombreuses thématiques ont pu être abordées depuis le lancement 
du projet : l’écologie de la mare, la cantine durable, la mobilité douce, la 
classe flexible, le réchauffement climatique, la fast fashion,…
Le collège vient d’être labellisé suite à l’ensemble du travail accompli !  Le 
label est valable pour 2 ans et est renouvelable pour autant que l’ école 
s’engage à renouveler ses objectifs et son plan d’action en vue d’être en 
permanence dans le processus « d’amélioration continue ».  Il est suivi 
par l’ASBL COREN qui accompagne les écoles participantes dans leurs 
démarches.  
Inscrite dans le projet d’établissement, ÉCOLE DURABLE est une dé-
marche de labellisation qui contribue à faire évoluer l’école vers plus 
de durabilité et à donner aux jeunes les clés de compréhension des en-
jeux sociétaux et environnementaux. En amenant les jeunes à s’engager 
concrètement, le label ÉCOLE DURABLE ouvre la voie de la citoyenneté 
active et participative.
L’ensemble de cette démarche prend comme référence les Objectifs du 
Développement Durable adoptés en 2015 par les états membres des 
Nation Unies .  

Le label Ecole Durable est octroyé par l’asbl COREN (Coordination Envi-
ronnement, en abrégé COREN, fondée en 1994). 
Pour toute info : 02 640 53 23 - info@coren.be - www.coren.be.
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Enseignement
Diminuer le chauffage ? Oui ! 
L’éteindre ? Non !
Deux écoles commu-
nales et la MJ d’Yvoir 
ont connu de graves 
problèmes de chauf-
fage ces dernières se-
maines.
A l’école communale 
d’Yvoir le problème 
survint heureuse-
ment juste avant le 
congé d’automne, 
moment de relative 
douceur climatique.  Le problème n’étant pas résolu 
à la rentrée de novembre, il a néanmoins fallu faire 
appel à la solidarité des enseignants et de quelques 
parents d’élèves qui fournirent des chauffages d’ap-
point, le temps que les réparations soient finalisées. 
La chaudière de la Maison des jeunes a, quant à 
elle, dû être remplacée en urgence. Dans l’attente, 
l’Administration communale a ouvert ses portes aux 
animateurs pour leur permettre de continuer leur 
travail.
A l’école communale de Mont par contre, le pro-
blème survint vers la fin du mois de novembre, mais 
l’origine de la panne ne fut identifiée que durant 
les vacances fin décembre, conduisant ici aussi à 
remplacer la chaudière.  Les enfants et leurs ensei-
gnants, coachés par leur Directrice, sont devenus 
des «réfugiés  calorifiques» comme l’a dit avec hu-
mour le Directeur de l’école communale de Godinne. 
Une belle solidarité s’est en effet développée sur 
deux plans pendant 10 jours avant Noël.   Les classes 
primaires ont trouvé place à l’école communale de 
Godinne où les Directions, les enseignants et le 
personnel éducatif et logistique des 2 écoles ont 
retroussé leurs manches pour vivre paisiblement 
cette cohabitation et faire face à la situation. Dans 
le même temps, les enfants de maternelles ont été 
accueillis par « le Village des enfants du CHU-UCL-
Mont-Godinne ». A la rentrée du 9 janvier, le rem-
placement de la chaudière n’étant pas encore fina-
lisé, les enseignants de l’école de Mont ont encore 
dû faire face à une situation difficile mais comme 
nous l’a expliqué une enseignante : «C’est à nous 
de rester professionnelles, d’être détendues ; alors 
que la situation est difficile, les enfants se sentent 
rassurés et s’adaptent très bien».  Cette fois -pour 
des raisons de proximité et de facilité-, c’est l’église 
de Mont qui a accueilli deux classes de maternelles 
tandis que quelques classes « logeaient » dans les 
anciens modules bénéficiant d’un chauffage propre.  
Enfin, grâce au prêt de divers chauffages d’appoint, 
l’école a pu être partiellement utilisée.  
La réfection des sanitaires de l’école de Mont pen-
dant le congé de carnaval, un chauffage remis à neuf 
et un nouveau service de cantine durable devraient 
permettre aux enseignants et aux enfants de l’école 
de Mont de retrouver la paisibilité pour continuer 
leur projet pédagogique dynamique.
Tous les acteurs de cette saga « chauffage » - Direc-
tions, enseignants et parents des écoles d’Yvoir, de 
Mont et de Godinne, Village des Enfants, Fabrique 
d’Église de Mont, services techniques et des marchés 
de la Commune - sont chaleureusement remerciés 
pour l’aide apportée et la belle solidarité déployée. 

Socio-culturel
Création d’un réseau socio-culturel comme « Passeur 
de culture » à Yvoir ?
Depuis le début de la législature, le développement des activités 
socio-culturelles sur notre commune est au centre de nombreux 
échanges avec différents partenaires. Plusieurs acteurs locaux sont 
actifs dans ce domaine : 
- la Ludo-bibliothèque d’Yvoir et son tiers-lieu de rencontre, 
- les écoles avec le nouveau référentiel - obligatoire au 1er septembre 

2023 - d’Education culturelle et artistique (PECA),
- le Centre culturel régional de Dinant, avec un nouveau contrat pro-

gramme plus décentralisé vers les communes de l’arrondissement, 
- les « 4 Sources » (anciennement « Domaine d’Ahinvaux ») avec leur re-

connaissance récente comme tiers lieu rural,
- … .
Tout ceci nous amène à concrétiser notre souhait de rassembler ces 
énergies : comment faire connaître ces activités, gérer les calendriers, 
créer des synergies ? Comment faire connaître les artistes, les artisans 
de notre commune ? 
La Commune a donc décidé d’organiser le 9 mars 2023 une première 
rencontre de tous ces partenaires. Nous avons invité les ASBL de notre 
territoire actives dans ces domaines à participer à cette rencontre. 
Cette démarche vous parle et vous désirez également participer à 
cette rencontre ou simplement avoir plus d’infos à ce sujet ? 
Nous vous invitons à contacter la Ludo-Bibliothèque communale 
082/64.71.13 – bibliothequecommunaleyvoir@gmail.be ou 
Chantal Eloin-Goetghebuer 0496/21.57.01, échevine de la Culture.

Accueil Temps Libre
Déjà le congé de détente !
Retrouvez l’ensemble des stages organisés dans 
l’entité durant ces deux semaines sur yvoir.be, c’est 
par ici…

➯ Voir également la rubrique Jeunesse à la page 13.

Les plaines communales
Nos prochaines plaines se dérouleront à l’école 
communale d’Evrehailles du 20 au 24 février 2023. 
Inscriptions via ce QR-code uniquement :
💡 Rappels utiles
- Nous acceptons les enfants dès 2,5 ans pour 

autant qu’ils soient propres et scolarisés au mini-
mum depuis les congés scolaires précédents. 

- Les inscriptions aux plaines de vacances sont reprises dans les frais de 
garde et sont déductibles aux d’impôts. Une attestation fiscale est en-
voyée automatiquement dans le courant des mois de février et mars.

- Une intervention mutuelle est également possible sur présentation 
d’une vignette de mutuelle le premier jour de stage. Les plafonds de 
remboursements et interventions par jour varient selon les différentes 
mutualités.
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Job étudiant : Animateurs plaines de vacances
Les plaines sont continuellement en recherche de nouveaux volontaires pour compléter l’équipe encadrante en tant qu’anima-
teur breveté ou non.  Tu as 16 ans ou plus* ? Tu aimes animer et travailler avec les enfants ? Envoie vite ton CV et ta lettre de 
motivation par mail à justine.maury@yvoir.be ! :D

*Dès 15 ans, il est également possible d’agir en tant qu’animateur bénévole au sein de nos plaines !

La suite de notre programme 2023
1. Plaines de printemps (Découvertes Sportives) : du 2 au 5 mai à l’école communale de Godinne.
2. Plaines d’été : 

- en juillet à l’école communale de Durnal, du 10 au 14 et du 17 au 20 
- en août à Yvoir (lieu à définir) du 14 au 18 et du 21 au 25.

3. Plaines d’automne :  du  23 au 27 octobre (lieu à définir).

Renseignements : Maury Justine, coordinatrice Accueil temps Libre : justine.maury@yvoir.be – 082/610.333.

Ludo-Bibliothèque communale
Nouvelle procédure pour les dons de livres !
La bibliothèque reçoit régulièrement de nombreux dons ; 
malheureusement, il n’est 
plus possible de les accepter 
tous.  La place est limitée et 
les exigences de qualité de 
notre bibliothèque recon-
nue nous imposent certains 
critères.
A partir de janvier 2023, 
toute personne qui dé-
sire donner des livres doit 
prendre au préalable ren-
dez-vous avec les biblio-
thécaires. Le tri se fera en 
sa présence. Les livres qui 
n’auront pas été sélection-
nés devront être remportés 
immédiatement.
Les critères de sélection 
peuvent varier suivant le type de livres. Pour les romans par 
exemple, les dons d’oeuvres récentes et en bon état restent 
toujours appréciés. Par contre tout ce qui a plus de 10 ans 
sera d’office refusé, sauf exception (par exemple, les lectures 
scolaires). 
N’hésitez pas à en faire profiter d’autres lecteurs dans les 
boîtes à livres réparties sur toute la commune.
Merci d’avance pour votre compréhension et meilleurs vœux 
pour 2023 !

Soirées jeux
Oyé oyé amateurs ou ex-
perts en jeux de société ! 
Envie de participer à des 
soirées ludiques sur votre 
commune ?
Quelques initiatives existent 
dans notre entité :
- les premiers vendredis 

du mois, à Godinne dans 
votre ludo-bibliothèque 
communale, de 19h à 
22h, soirées pour 18ans 
et + ; gratuit sur inscrip-
tion via bibliothequecom-
munaleyvoir@gmail.com 
ou 082/647.113 ;

-  les 3èmes vendredis du mois, à Evrehailles dans la salle 
Bail Sports, dès 20h, soirées pour grands ados et adultes ; 
PAF 2 euros ; plus d’infos sur groupe Facebook ou par mail 
nath@nathalieminet.be ;

- et, petite nouveauté, avec la Maison des Jeunes et la ludo-
thèque de Godinne, des tables de jeux pour ados et jeunes 
adultes dans différents lieux conviviaux de la commune ; 
prochains rendez-vous le 24 mars à Durnal et le 19 mai à 
Yvoir.  

 Inscriptions auprès de la Maison des Jeunes :
 info.mjyvoir@gmail.com ou 082/64.75.02.

Save the date !
Une nouvelle année se profile et, avec elle, de nouveaux projets. 

2 dates importantes que vous pouvez d’ores et déjà noter dans vos agendas :
- 27 mai : journée festive dans notre commune, à l’occasion des 50 ans du Centre Culturel 

de Dinant ; en collaboration avec la bibliothèque, venez vibrer avec nous !
- 8 octobre : notre traditionnelle journée « Des livres et les jeux » en collaboration avec la 

Ligue des Familles.

Cette année se promet une année de partenariats et de moments magiques ! 
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Police Haute Meuse, 
proche de vous        
Escroqueries internet
Situation : les plaintes pour arnaques sur inter-
net ont explosé ces derniers mois. Il est pourtant 
possible de s’en prémunir, tout en continuant à 
profiter des services en ligne. Le plus souvent, 
c’est la victime elle-même qui fournit à l’auteur le 
moyen de se servir sur son compte.

Identification du danger, quelques éléments 
importants
3 Ce qui est trop beau pour être vrai doit toujours 

attirer votre méfiance.
3 Un organisme bancaire, un service public ou 

une société de livraison ne demandent jamais 
de renseignements confidentiels par mail, SMS 
ou téléphone.

3 En cliquant sur un lien, on ne se retrouve pas 
forcément là où on pense être.

Nos conseils
3 Si vous avez un doute quant à un message reçu, 

potentiellement d’un organisme officiel, contac-
tez celui-ci vous-même via un numéro rensei-
gné sur le site (ou l’application) officiel, ne sui-
vez pas les liens présents dans le message.

3 Ne cliquez pas trop vite sur les liens envoyés.
3 Ne divulguez à personne le code obtenu sur 

votre digipass, et ce pour quel que motif que ce 
soit !

3 Ne téléchargez pas un fichier non vérifié.
3 Vérifiez toujours l’adresse de l’expéditeur pour 

un mail.
3 Vérifiez toujours l’adresse du site (URL) que 

vous visitez.

J’ai divulgué des informations bancaires confi-
dentielles, que faire ?
3 Bloquez immédiatement votre carte bancaire 

via Card Stop au 078/170.170.
3 Prévenez votre banque.
3 Si des retraits frauduleux sont constatés, dépo-

sez une plainte auprès de la police.

Les bons réflexes de prévention
3 Si vous avez reçu un mail ou un SMS qui paraît 

suspect, n’y donnez pas suite et transférez le à 
suspect@safeonweb.be puis effacez le, y com-
pris de la corbeille (pour un SMS, envoyez une 
capture d’écran).

3 Utilisez un antivirus non seulement sur votre ordi-
nateur mais également sur votre smartphone. 

3 Installez les mises à jour système et applica-
tions. 

3 Téléchargez l’application 
« Safe on web » sur votre 
téléphone. Il s’agit d’un 
programme officiel qui 
vous avertit des cybermenaces et des nouvelles 
formes de fraudes en ligne. Cette application 
est gratuite. 

Pour toute info, contactez notre conseiller en pré-
vention vols, le 1er Inspecteur Stéphane De Soe-
ter : 0473/71.05.50 082/67.68.19 zp.hautemeuse.
prevol@police.belgium.eu.

Développement numérique
E-Guichet
A son lancement le 2 juin 2020, le E-guichet offrait la possibilité de 
commander 15 documents différents au service population / Etat civil.
Depuis, la liste des documents disponibles s’est étoffée avec, par 
exemple, la commande d’un permis pour la détention d’un animal ou 
la demande de mesure de police. D’autres formulaires seront dispo-
nibles prochainement. 
Le E-guichet sert également pour d’autres choses, comme l’inscription 
des enfants aux plaines de vacances.  Des améliorations sont prévues 
afin de permettre aux parents de remplir les fiches santé de leurs en-
fants et de faire le paiement des plaines en ligne.
Deux nouveaux développements sont encore prévus en 2023 :
- les documents commandés via le e-guichet seront fournis directe-

ment dans l’e-box sécurisée du citoyen de manière à optimaliser la 
sécurité et éviter les fraudes informatiques ;

- une nouvelle option fera son apparition afin de permettre aux pa-
rents des élèves de l’enseignement communal de commander les 
repas scolaires en ligne.

➯ https://yvoir.guichet-citoyen.be
 

Bibliotheca
Bibliotheca a été lancé le 06 juin 2022. L’ambition de ce projet était  de 
répertorier, documenter et numériser les documents historiques liés 
à la commune d’Yvoir, mais aussi de les rendre publics et facilement 
accessibles à toutes et tous.
A l’heure actuelle le site Bibliotheca c’est 
• 115 fiches liées au petit patrimoine. Fiches contenant une descrip-

tion précise, la géolocalisation et des photos.
• 150 anciennes cartes postales d’Yvoir et ses villages
• La version numérique du fond d’histoire local.
Pour cette année 2023, notre but sera d’étoffer la collection de cartes 
postales, continuer à travailler sur le petit patrimoine afin de créer des 
liens entre le numérique et le réel.
Tout ce travail ne pourrait être possible sans les bénévoles passionnés 

qui partagent avec nous leur travail, leurs col-
lections et leur connaissance de l’Histoire de la 
commune. Encore un grand merci à eux !  
La Commune et son Cercle historique sont tou-
jours à la recherche de nouveaux bénévoles 
dans ce domaine.  Pour plus d’information ou 
pour s’inscrire : jeremy.michel@yvoir.be.
➯ https://bibliotheca.yvoir.be
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AUX CÔTÉS DE CHACUN
Navette solidaire
En novembre dernier, le Plan de Cohésion Sociale d’Yvoir, rattaché 
officiellement au CPAS depuis 2020, a fait l’acquisition d’un véhicule 
sponsorisé afin d’offrir, à ses concitoyens, l’accès à l’un des quinze 
droits fondamentaux, la mobilité. 
La Navette Solidaire est destinée aux habitants, partenaires et asso-
ciations de l’entité d’Yvoir n’ayant pas de véhicule pour se rendre à des 
activités sociales, culturelles ou de loisirs. Le but est de favoriser des 
moments d’échange, de partage et de convivialité, pour créer les liens 
sociaux et rompre l’isolement. 

La Navette Solidaire est mise à disposition depuis le 1er janvier 2023, 
du lundi au dimanche inclus, sous réservation obligatoire auprès de 
Madame PEROT, cheffe de projet au Plan de Cohésion Sociale, par 
téléphone - 082/21.49.35 - ou par e-mail - pcs@cpas.yvoir.be -, du 
lundi au vendredi de 8h à 16h.
Désireux d’en savoir plus sur ce projet ? N’hésitez pas à contacter le 
Plan de Cohésion Sociale.

Collectif citoyen : 
appel aux habitant·e·s d’Yvoir 
Depuis la levée des restrictions sanitaires, le collec-
tif citoyen des centres Croix-Rouge d’Yvoir reprend 
progressivement ses activités.
Le collectif rassemble quelques habitants des com-
munes d’Yvoir et d’Anhée qui veulent contribuer à 
agrémenter le quotidien des résidents des centres 
Croix-Rouge du Bocq et de Pierre Bleue. 
L’idée est de proposer des moments et des anima-
tions qui permettent aux résidents des centres et 
aux habitants d’Yvoir et d’Anhée de se rencontrer et 
faire connaissance, voire de nouer des liens d’amitié. 

Cette démarche est très enrichissante dans les deux 
sens : pour les migrants, c’est une petite fenêtre 
ouverte vers la région dans laquelle ils vivent au-
jourd’hui, et un peu de chaleur humaine d’un grand 
secours après le parcours souvent douloureux 
qu’ils ont connu ; c’est aussi une expérience très 
gratifiante pour les citoyen·ne·s d’Yvoir et d’Anhée.
Parmi les activités envisagées :  des soirées orga-
nisées autour de jeux de société, des « Samedis 
solidaires » qui accueillent les familles et offrent 
de belles découvertes (culinaires, musicales, etc.), 
et quelques autres projets pour le printemps pro-
chain. 
Dès à présent, le « Matin café » a lieu tous les deu-
xièmes et quatrièmes jeudis de chaque mois, de 
11h à 13h. Un moment d’échange, simplement, au-
tour d’un café, d’un thé et d’une pâtisserie. 
N’hésitez pas à faire le pas, et si le cœur vous en dit, 
bienvenue au sein de notre collectif !

Pour en savoir plus : 
Paul Goethals :  0474 90 96 32 pologoethals@gmail.com
Thierry Jacques : 0475 53 29 47 tjacques59@gmail.com 

Reprise des ateliers sociaux
Pour la neuvième année, les ateliers du CPAS et du PCS re-
prennent ! Nous vous proposons, pour le premier semestre 2023, 
10 ateliers différents pour tous les goûts ! Ateliers balades, infor-
matique, artistique, cuisine, écriture, couture et « Mets tes sous 
dans le cochon ».
Pour rappel, pour une meilleure organisation, tous les ateliers se 
font sur inscription préalable.

Informations et inscription : 
Laura-Lyne PEROT : 082/21.49.35 ou 0474/77.92.44
laura-lyne.perot@cpas.yvoir.be ou pcs@cpas.yvoir.be 
Vous rencontrez un problème de mobilité ? N’hésitez pas à appe-
ler le taxi social : 082/21.49.30.

Reprise du Repair café
Après la pause hivernale, le repair-café de Spontin re-
prend ses activités réparatrices, toujours le 3e samedi 
du mois de 9h à 13h, salle Les Masuirs (chaussée de 
Dinant n°16). Prochaines ouvertures les 18 mars, 15 
avril, 20 mai et 17 juin.
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VIE ASSOCIATIVE
Culture
Au Centre d’art d’Yvoir
rue de la Fenderie 33

Samedi 11 février à 20h

À FLEUR DE MAU
Voyage à travers les chansons de Maurane
Chant : Emilie Van Laethem, Arianne Plangar, Florence Huby
Piano : Hervé Noirot
Une artiste, une voix unique, des chansons qui restent malgré 
son départ… Et quatre musiciens professionnels réunis par 
l’amour de Maurane et de ses œuvres.
Tarifs : 12€ - 8€ moins de 18 ans

Informations et réservations :
musicanto.asbl@gmail.com - www.musicanto.be 

Dimanche 12 mars à 11h

« OSMOSE »
Concert de saxophone et piano
Rhonny Ventat, saxophone - Johan Dupont, piano
Musiciens hétéroclites, Johan et Rhonny vous proposent un 
voyage au départ de grands compositeurs et de composi-
tions personnelles. Mêlant le passé et le présent, ils vous em-
portent dans un concert sans classification ni barrière !
Au programme : Fauré, Woods, Ventat, Dupont,…
Verre de l’amitié offert par Cavatine après le concert
Prévente : 9€ - sur place : 12€ - art.27 : 1,25€
enfants et étudiants moins de 26 ans : gratuit

Informations et réservations : info@cavatineasbl.org 
0487 36 84 51 - www.cavatineasbl.org

Spectacle d’André LAMY
Le FIFTY-ONE CLUB DINANT HAUTE MEUSE vous invite à 
son prochain événement : LAMYTATEUR.

Spectacle présenté par André LAMY, le vendredi 3 mars 2023, 
à 20h00, au Centre Culturel de Dinant
Réservations :
reservation@ccdinant.be  -  www.librairie.be
ou en versant 35€ sur le compte BE71 0689 0974 7869 du 
Fifty-One Club de Dinant.

Au profit de notre Service 
à la Communauté.

Le printemps au musée !
Après sa pause hivernale, le Musée archéologique de la 
Haute-Meuse à Godinne ouvrira ses portes à partir du 15 
mars. Visites du mardi au vendredi inclus, de 13h30 à 17h. 
Infos : 0493/433.092 ou museearcheo.godinne@gmail.com
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Stage Multisports à Evrehailles   
Les clubs de balle pelote de Dorinne et Evrehailles, et de 
foot d’Yvoir, organisent pendant la deuxième semaine du 
congé de détente (du 27 février au 3 mars) un stage mul-
tisports pour des enfants de 6 à 12 ans. De 7h30 à 17h30 
avec une garderie le matin et le soir.

Les sports : mini-foot, balle pelote, tennis de table, one 
wall, firstball et indiaca…

Le prix : 100€ pour la semaine avec une collation le matin 
et l’après-midi.

Personnes de contact :
Fabrice Cassard 0475/534829 
fabrice.cassart@epasc.province.namur.be
SebastienTripnaux 0472/849087 - tripnauxseb@yahoo.fr
Dewez Marc 0495/576313 - marc.dewez@hotmail.com
Le stage se déroule à Evrehailles, salle Bail Sports.
Maximum 25 enfants, encadrés par des formateurs 
agréés dans la pratique des sports.

Jeunesse

Stage ados : 
Masterclass de l’imaginaire créatif   
Libre voyage de 3 jours d’exploration de sa créativité, en scène et 
hors scène...

Un coaching indi-
viduel et collectif 
qui développera la 
confiance en soi, 
l’écoute, le partage, 
sa propre créativité, 
au travers d’une mul-
titude d’exercices lu-
diques.

Pluridisciplinaire : 
jeu/acting > devant 
et derrière la camé-
ra, mais aussi à la 
découverte de l’es-
pace scénique théâ-
tral et des livres/BD 
de la bibliothèque 
communale d’Yvoir/
Godinne.

Au programme
-  travail avec la caméra (écriture et réalisation de saynètes)
-  création de son propre masque
-  exploration des diverses facettes des personnages à créer sur le 

plateau théâtral.

Quand : 12-15 ans, les 20, 21 et 22 février,
16-18 ans, les 27, 28 février et 1er mars, de 9h30 à 16h30.

Où :  Espace 27 à Godinne (académie)

Prix : 95 €.  Limité à 14 participants·es.

Infos/contact : 
Elena et Carlo Ferrante, professionnels des arts scéniques 
(théâtre, cinéma) - doorvera@yahoo.fr - 0486.47.41.28,
en collaboration avec la Ludo-Bibliothèque d’Yvoir.

La MJ d’Yvoir 
t’attend en 2023 !  
La Maison des Jeunes d’Yvoir se vit au 
quotidien dans notre belle commune !

La MJ a clôturé ce dernier trimestre 
2022 par une semaine d’activités va-
riées : visite du Mudia à Redu, distribution 
de cougnous aux aînés de Durnal, atelier musique, Nuits du 
cirque et patinoire à l’Abbaye d’Aulne.

Nous abordons 
maintenant 2023 
avec plein de nou-
veaux projets : en 
plus du mini-foot, du 
dessin, des ateliers 
musique et couture 
qui continuent, des 
ateliers théâtre-ac-
tion commenceront 
fin janvier. Un nouvel 
atelier de théâtre, 
orienté plus spécifi-
quement sur le jeu 
d’acteur-cinéma sera 
aussi proposé lors 
des vacances sco-
laires, pour réaliser 
un film de type docu-
mentaire-reportage 
sur le thème des 
identités.  Toutes ces 

expressions artistiques connaîtront leur point d’orgue lors de 
l’organisation du week-end de l’Art, à la fin de l’été ! 

Et pssst… !  Si tu aimes t’essayer au skate, à la trottinette free-
style ou au BMX, sois attentif : avril et les mois qui suivent 
nous offriront de belles sessions de glisse ! 

Sans oublier l’accueil ouvert les mercredis après-midi et les 
vendredis soir !

Ne manquez pas ces belles opportunités et suivez notre ac-
tualité sur notre page Facebook MJ Yvoir.

A bientôt ! 

Le retour du dîner dansant !
Le dimanche 23 avril un «dîner dansant» est enfin organisé 
par le CCA, après de longs mois d’attente... 

Nous développerons le menu et le prix dans le bulletin com-
munal d’avril.

Le coin des aînés



Les nouvelles d'Site internet de la Commune : www.yvoir.be     14

Excursion du 20 avril : 
Binche, capitale du carnaval 
Pour notre première 
excursion de l’année, 
nous irons à Binche. 
Nous commencerons 
la journée par la visite 
du célèbre musée du 
masque et du carnaval. 
Après la promenade 
des remparts, nous 
visiterons la brasserie 
« la Binchoise »…, avec 
dégustation. Après le 
repas de midi, la jour-
née se poursuivra par 
la visite du château de 
Trazegnies.
- Départ de la gare 

de Spontin à 07h45 ou de l’hôtel de ville d’Yvoir à 
08h00.

- Visite du musée du masque et du carnaval.
- Promenade des remparts et ses 22 tours.
- Visite de la Brasserie Binchoise et dégustation.
- Repas de midi à la brasserie.
- Visite du château des marquis de Trazegnies.
- Retour à Spontin et Yvoir en début de soirée.

Prix : 59 €

Inscriptions : à partir du mardi 28 février auprès de 
Mme Joëlle Mélot, secrétaire du CCA, au 082/61.03.14, 
pendant les heures de bureau. Votre payement ex-
clusivement sur le compte BE19 0910 1813 7312 du 
CCA de la commune d’Yvoir au plus tard pour le 11 
avril. L’inscription n’est effective qu’après réception 
de votre payement.

Festivités locales
Grand feu 2023 
à Spontin
Le Comité Li Bia Spontin et le 
Comité de Jeunes organisent en-
semble, le samedi 11 mars pro-
chain, sur le terrain communal 
au bout de la Rue des Rivières, 
le traditionnel « CARNAVAL - 
GRAND FEU».

Ce sera l’occasion de participer dès 16h au cortège carnavalesque 
qui défilera dans les rues du Village en direction du site du grand feu 
(départ à la plaine de jeu de la rue Haie Collaux). 

Vers 17h30, spectacle pour enfants, qui pourront ensuite déguster 
gratuitement de délicieuses crêpes accompagnées d’un chocolat 
chaud. Sans oublier, notre bar ainsi que les stands « Hamburgers et 
Pèkèts ».

A 20h, allumage du bûcher, suivi d’une « Soirée carnavalesque » sous 
chapiteau.

Entrée gratuite. Bienvenue à tous.

Infos : libiaspontin@gmail.com 
ou jeunessedespontin5530@gmail.com

Autres grands feux et fête foraine
Outre Spontin, des festivités liées aux carnaval et grand feu sont an-
noncées dans les villages suivants, toujours en mars : 
Houx le 4, Godinne le 11 (sous réserve d’un lieu), Evrehailles le 18, et 
Mont le 25;
à Yvoir, pas de carnaval ni grand feu signalé, mais la traditionnelle 
fête foraine du weekend suivant la laetare sera bien présente sur 
l’esplanade de l’hôtel de ville, du 24 au 26 mars.

Pêle-mêle
Natation à Godinne
Profiter d’un moment de 
sport détente les dimanches, 
seul, en famille ou entre 
amis, c’est possible à deux 
pas de chez vous !  
Entre 11h15 et 12h15, la ligue 
des familles d’Yvoir vous pro-
pose une heure de natation 
chaque dimanche de l’année 
scolaire 2022-23*, à la piscine du Collège Saint-Paul de Godinne.
Notre maître-nageur veille sur les couloirs de nage ‘sportive’, sur l’espace 
nage libre, et sur l’espace  réservé aux jeux d’enfants.
Rejoignez-nous pour un moment  pas comme les autres chaque 
weekend…, ça fait un bien fou !
Tarifs (participation aux frais) : Séance : 6€ - Abonnement 10 entrées : 50€
Membre en règle de cotisation : 4€ - Abonnement 10 entrées : 30€
Forfait familles (sous le même toit) : 10 €

Contact : Marc Eloin 0497/35.33.70.
* à l’exception des vacances d’automne, d’hiver, de carnaval et de prin-
temps.

Eurodisney en juillet !
L’asbl «Les Voyages de la commune d’Yvoir» va 
organiser les 10 et 11 juillet un voyage à Eurodis-
ney. Un article complet avec les prix sera publié 
en avril.  Amateurs, bloquez déjà la date, ce sera 
un «lundi-mardi» !
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Agenda 2023  
→ Surfez sur notre agenda virtuel régulièrement mis à jour sur www.yvoir.be.  
Une info à diffuser : Contactez le Service Communication de préférence via communication@yvoir.be (ou par tél. 082/61.03.15).

Février
o Samedi 11 : concert hommage à Maurane au Centre d’art d’Yvoir à 20h. Infos dans ce bulletin.

Mars
o Vendredi 3 : Lamytateur, spectacle d’André Lamy à 20h00 au Centre Culturel de Dinant. Infos dans ce bulletin.
o Samedi 4 : Grand feu et carnaval à Houx. Infos Oli Dubois 0477/21.13.41.
o Samedi 4 : Blind test et soirée musicale dès 19h salle du Maka à Yvoir. Infos 0478/69.05.49.
o Samedi 11 : sous réserve, Grand feu et carnaval à Godinne.
o Samedi 11 : Grand feu et carnaval à Spontin. Infos dans ce bulletin.
o Dimanche 12 : Osmose, concert sax/piano au Centre d’art d’Yvoir à 11h. Infos dans ce bulletin.
o Mercredi 15 : ouverture de la saison au Musée archéologique de la Haute-Meuse à Godinne. Infos : 0493/433.092.
o Samedi 18 : Repair café à Spontin, salle Les Masuirs de 9 à 13h.
o Samedi 18 : Grand feu et carnaval à l’école d’Evrehailles.
o Du 23 au 26 : Grand nettoyage de printemps. Infos sur yvoir.be.
o Du 24 au 26 : fête foraine à Yvoir.
o Samedi 25 : Grand feu et carnaval à Mont, à 20h.
o Dimanche 26 : marche Adeps organisée par l’Amicale Belgo-Ukrainienne, au départ du Collège St-Paul à Godinne.
 Infos : www.adeps.be.

Avril
o Jeudi 20 : excursion du CCA à Binche. Infos dans ce bulletin.
o Samedi 15 : Repair café à Spontin, salle Les Masuirs de 9 à 13h.
o Dimanche 23 : diner dansant du CCA. Infos 082/61.03.14 (semaine).
o Jeudi 27 : conférence de Pierre-Frédéric NYST, président de l’UCM, à 20h, salle du Maka. Entrée libre. Activité du CCA.
o Samedi 29 : Blind test dès 19h, salle La Victorieuse à Evrehailles.

Mai
o 1er : ouverture de la saison sur l’île d’Yvoir  www.iledyvoir.com/fr.
o 5-6-7 (sous réserve) : Godifest à Godinne https://godifest.be.
o Dimanche 14 : marche Adeps à Dorinne www.adeps.be.
o Samedi 20 : Repair café à Spontin, salle Les Masuirs de 9 à 13h.
o Dimanche 27 : journée festive (probablement à Godinne) pour les 50 ans du Centre Culturel de Dinant.

Horizontalement
1   Payées pour un travail
2   Volatile
3 Exilées 
4   Orateur grec – Début d’un roman
5   Véhicule du cheval – Menace Catane
6   Conductrices d’entêtés à Ahinvaux – Pareil à nous
7   Réfutée – Empereurs déchus
8   Déficience, insuffisance – En fin d’arrivée
9   Direction – Potassium lodide
10 Os de la main et du pied

Verticalement
1   Le citoyen d’Yvoir en verse à sa commune
2   N’a pas eu de rivale – Commune française de l’Hérault
3   Blouses au col carré
4   Arbre au latex toxique – Espace européen
5   Fan de java – Partagé en famille
6   Lac américain – Termine une série
7   Un début de rancœur – Région du Congo Brazzaville
8   Homme d’état allemand – Pour ne pas répéter
9   Prénom féminin
10 À elle – Garnies d’une anse

 
Mot à découvrir : Ont illuminé la place d’Yvoir à Noël

1 2 3 4 5 6

   

Mots d’YVOIR, croisés proposés par MAJA

Le mot à découvrir dans le problème précédent était : LAMBERT
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Parole aux élus
Le projet de la zone de 
loisirs du Launois, ne pas y 
faire n’importe quoi !
Lors de la réunion d’information or-
ganisée par le promoteur le 26 jan-
vier dernier, nous avons pu examiner 
le projet de zone de loisirs envisagé 

dans le quartier du Launois. S’il est évident que l’ancien cam-
ping est devenu un chancre et que nous sommes pour une 
rénovation du site, cela ne veut pas dire que nous sommes 
disposés à accepter n’importe quoi. Voici nos remarques et 
autres points d’attention.

• La mobilité pose problème : l’accès entrant et sortant doit 
être étudié de manière à ne pas faire de l’arrière de la rue 
des Vergers une autoroute. Le projet doit être étudié avec 
le projet du Chenois afin que les accès soient concertés.

• L’égouttage est source d’inquiétude : les eaux usées d’un tel 
projet doivent être guidées de manière à ne pas impacter le 
réseau existant et les habitants.

• La cohabitation entre le quartier du Launois et la future 
zone de loisirs doit être harmonieuse. Les zones bruyantes 
(restaurant, jeux extérieurs, etc.) doivent être déplacées 
vers la partie inhabitée de manière à conserver une relative 
quiétude.

D’une manière générale, 160 bungalows de 4 à 10 personnes, 
c’est trop !  Le projet doit être revu sérieusement à la baisse. 
Nous plaidons pour une concertation qui permettrait de 
concilier la viabilité du projet et la préservation de la qualité 
de vie du quartier. Cet article a été rédigé avant la réunion 
d’information préalable, espérons qu’elle soit constructive.

Retour sur nos finances communes
Voici quelques semaines que plusieurs citoyen·ne·s nous interpellent sur l’état des finances com-
munales. Il n’y aurait « plus de sous » dans les caisses ? Petit retour sur ce sujet central. 

Lors du dernier conseil, les élu·e·s ont approuvé le budget 2023. Depuis toujours, celui-ci est dis-
cuté préalablement en collège et en commission. Depuis 2018 néanmoins, les choses ont quelque peu changé. Notre groupe ne se 
contente plus d’une réflexion « au présent » mais procède à des projections sur plusieurs années : comment les finances encaisse-
ront-elles les nouveaux taux d’emprunts ; s’attend-on à ce que les moyens attribués aux communes augmentent ? Etc. 

C’est sur base de ce travail que nous avons alerté les autres groupes politiques. Si nous menons tous les projets envisagés, nous 
risquons fort de nous ôter toute liberté d’action future. Mais qu’en est-il à ce jour (les derniers chiffres arrêtés sont ceux de 2021) ? A 
la clôture du compte 2021, les fonds propres disponibles restaient proches de 3,5 millions d’euros tandis que les dépenses de fonc-
tionnement ont diminué en 2019 et en 2020. Nous ne souhaitons cependant pas tomber dans le piège des réponses trop courtes 
aux questions complexes ni nous dédire en prétendant que « tout va très bien »… Nous avons décroché pas mal d’appels à projets 
subsidiés mais il faut maintenant gérer l’impact futur de la part non subsidiée de tous ces projets. En suivant le lien ci-dessous, vous 
trouverez une présentation évolutive des comptes depuis 2015 (ainsi que nos projections futures et les grands projets sur la table). 

Reste à se demander pourquoi certain.e.s relaient ces raccourcis. Ne savent-ils pas ou ne veulent-ils pas faire la différence entre « ce 
qui est » et ce qui « risque d’advenir si nous n’agissons pas » ? Il est vrai que la transparence financière, le débat collectif et la réflexion 
à long-terme sont dans l’ADN de notre groupe, peut-être moins chez d’autres. 

Ça fait 2 ans qu’on le 
dit…                                    
L’argent, c’est le nerf de la 
guerre. Et quand les caisses 
sont vides (ou presque), c’est 
inquiétant. Voilà plusieurs 

années que nous dénonçons le train de vie de la majorité, les 
projets d’investissements trop nombreux, trop volumineux, 
pas toujours pertinents (ou sans résultat concret) et surtout 
mal étalés dans le temps. Que ce soit lors du vote du budget 
2023 ou dans le récent discours des vœux du Bourgmestre, 
nous avons - enfin - entendu un appel à la sobriété et nous 
avons noté l’abandon probable de certains projets. Lesquels ? 
L’avenir nous le dira…

Si certains n’en étaient qu’à leurs balbutiements, d’autres sont 
plus avancés et ont nécessité de l’énergie, de l’argent (pour des 
études diverses et variées qu’il faudra payer si ce n’est déjà 
fait), des heures de travail et de multiples réunions. Et pour 
quel résultat au final ? C’est à la fois un gâchis mais aussi un 
très mauvais signal à l’attention de celles et ceux - en particu-
lier les agents communaux - qui ont œuvré avec cœur à leur 
élaboration. 

Répondre tous azimuts à des appels à projets sans avoir la cer-
titude d’avoir la capacité de tous les réaliser, s’engager dans 
plusieurs gros projets sur un temps réduit sont des manques 
flagrants d’anticipation, de priorisation, de planification. Si 
nous avons l’impression d’avoir enfin été entendus dans nos 
mises en garde, tout ceci est source de frustration et de gas-
pillage d’argent public. C’est en tous cas très loin de la bonne 
gestion qu’on est en droit d’attendre…, et qu’on nous avait tant 
promis lors des dernières élections. Arrêtons d’avoir les yeux 
plus grands que le ventre et commençons par bien (mieux ?) 
entretenir et gérer ce qui existe avant d’aller plus loin. 
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https://larelevedyvoir.com
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La Commune est à votre service

Prendre contact
Rue de l’Hôtel de Ville, n°1 à 5530 YVOIR   
www.yvoir.be
Tél. : 082/610.310 
commune@yvoir.be

Horaires 
des services administratifs
Avant de décider de vous rendre 
à l’administration communale, 
pensez à consulter  le E-Guichet, 
disponible pour la plupart de vos 
démarches, en ligne 24h/24, 7j/7 : 

https://yvoir.guichet-citoyen.be

Sauf congés légaux, les bureaux 
de l’Hôtel de Ville sont accessibles 
au public aux moments et jours 
suivants : 
• le matin de 8h à 12h : du lundi au vendredi ;
• l’après-midi de 13h à 16h : le mercredi ;
• en avant-soirée : le service Population & Etat 

civil vous accueille le jeudi entre 16 et 19h ;
• le samedi matin :

-  le service Population & Etat civil vous ac-
cueille de 10 à 12h, les 1e et 3e samedis du 
mois

-  le service Urbanisme vous accueille sur 
RDV le samedi (tel. 082/61.03.25).  

Les ouvertures jeudi en avant-soirée et samedi 
ne concernent que les services expressément 
mentionnés.

Le bureau du Syndicat d’initiative et du tou-
risme est ouvert la semaine de 8 à 12h et de 13 
à 16h, et le samedi (sauf congé occasionnel) de 
9 à 12h.  

Permanences du Collège communal
Vous pouvez rencontrer les membres du Collège en semaine ou le 
samedi matin à l’Hôtel de Ville, sur rendez-vous uniquement. Appelez 
le 082/61.03.10 et précisez le motif de la rencontre.

EVRARD Patrick 0479 104 425
patrick.evrard@yvoir.be

DEFRESNE Etienne 0473 42 22 60
etienne.defresne@yvoir.be

PAQUET Charles 0475 243 137
charles.paquet@yvoir.be

COLET Marcel 0475 739 894
marcel.colet@yvoir.be

ELOIN-GOETGHEBUER 
Chantal

0496 215 701
chantal.eloin-goetghebuer@yvoir.be

BADOR Christine 
(Prés. CPAS)

0477 134 488
christine.bador@cpas.yvoir.be

Rédaction du bulletin communal 
bimestriel
Infos : Marc LEBRUN 082/61.03.15 – communication@yvoir.be 
Prochaine parution : semaine du 3 avril 2023   (articles à remettre 
pour le jeudi 9 mars).

Panne d’éclairage public à signaler ? 
Signalez sur https://extranet.ores.be/fr/services/broken-streetlight (+ rapide) ou contactez Christophe STAF : 082/610.300  chris-
tophe.staf@yvoir.be.

Permanence Services publics externes
Guichet Énergie Wallonie, sur RDV : permanence chaque 2e mercredi du mois, de 9h à 12h, salle des mariages de l’hôtel de 
ville, uniquement sur RDV auprès de Christelle VIGNISSE : 0474/11.86.40 - christelle.vignisse.ext@spw.wallonie.be.

Pointpension, sur RDV : permanence du service fédéral des Pensions chaque 1er lundi du mois dans l’après-midi (sauf congés 
légaux), salle des mariages de l’hôtel de ville,  uniquement sur RDV via le n° de tél. 1765.  Pour toute info : 1765 ou consultez 
mypension.be.
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 Cours philosophique 1h 
 Cours de philosophie et citoyenneté 1h 
 Français 6h 
 Mathématique 4h 
 Histoire 2h 
 Géographie 2h 
 Initiation scientifique 3h 
 Langue moderne (anglais ou néerlandais) 4h 
 Education par la technologie 1h 
 Education physique 3h 
 Education artistique 1h 
 TOTAL 28h 

Classique  Sports 
 Latin 2h  Sports 2h 

 Culture antique 2h  Activités physiques  2h 

     
Langue anglaise  Informatique 

 Conversation 2h  Activités informatiques 2h 

 Culture anglaise 2h  Activités mathématiques 2h 

     
Scientifique   

 Activités scientifiques 2h    

 Activités mathématiques 1h    

 Activités informatiques 1h    

 Cours philosophique 1h 
 Cours de philosophie et citoyenneté 1h 
 Français 7h 
 Mathématique 5h 
 Activités mathématiques 2h 
 Histoire 1h 
 Géographie 1h 
 Initiation scientifique 2h 
 Langue moderne (anglais ou néerlandais) 2h 
 Education par la technologie 4h 
 Education physique 4h 
 Education musicale 1h 
 Education artistique 1h 
 TOTAL 32h 

 www.ardh.be                               direction@ardh.be                             Un seul numéro : 082/22.25.65        

Programme de cours en 1ère secondaire 
Options au choix 4h 

Implantation  Sax Implantation  Herbuchenne 

Remédiations possibles en 
fonction des difficultés 

Programme de cours en 1ère différenciée 

Prenez RDV pour effectuer une inscription via le 082/22.25.65. 
Vous désirez d’autres renseignements ? Envoyez-nous un mail à dir.adj@ardh.be 

en précisant vos coordonnées téléphoniques et votre créneau horaire, nous vous recontacterons au plus vite. 

Notre nouveau site 

est arrivé 

n’hésitez pas à le visiter

WWW.CMSANIT.BE
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